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QUE madame Guylaine Tremblay de Baie-Comeau,
avocate et membre du Barreau du Québec, soit nommée
en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par
commission sous le grand sceau, juge à la Cour du
Québec, pour exercer la compétence prévue par les arti-
cles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter du
15 novembre 2000;

QUE le lieu de résidence de madame Guylaine
Tremblay soit fixé dans la Ville de Baie-Comeau ou dans
le voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35069

Gouvernement du Québec

Décret 1258-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT la nomination de madame Johanne
Denis, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre
de la Justice:

QUE madame Johanne Denis de Granby, avocate et
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et
83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le
territoire du Québec, avec effet à compter du 15 novem-
bre 2000;

QUE le lieu de résidence de madame Johanne Denis
soit fixé dans la Ville de Granby ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35070

Gouvernement du Québec

Décret 1259-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
monsieur le juge Roch Lefrançois, juge à la Cour du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
peut pour le temps qu’il détermine et s’il l’estime con-
forme aux intérêts de la justice, autoriser un juge à la
retraite à exercer les fonctions judiciaires que le juge en
chef lui assigne;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé qu’un juge
soit autorisé, à compter du 30 octobre 2000, à exercer
des fonctions judiciaires conformément à l’article 93 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires;

ATTENDU QUE monsieur Roch Lefrançois, juge à la
Cour du Québec, nommé juge de la Cour des sessions de
la paix par l’arrêté en conseil numéro 906 du 4 mars
1970, a atteint l’âge de la retraite le 17 janvier 2000,
conformément à l’article 227 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16);

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser monsieur le juge Roch Lefrançois à exercer
des fonctions judiciaires à compter du 30 octobre 2000
jusqu’au 29 octobre 2001;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit à un traitement égal à
celui d’un juge, duquel il est déduit une somme égale au
montant de sa pension, conformément à l’article 118 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), monsieur le juge Roch
Lefrançois, juge à la Cour du Québec, soit autorisé à
compter du 30 octobre 2000 jusqu’au 29 octobre 2001 à
exercer les fonctions judiciaires que lui assignera la juge
en chef de la Cour du Québec;

BOUCHAPI
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